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Arrêté préfectoral du 27 août 2020 rendant obligatoire le port du masque
pour les personnes âgées de onze ans et plus au sein de l’aéroport

Guadeloupe - Pôle Caraïbes et aux alentours

Le préfet de la région Guadeloupe,
préfet de la Guadeloupe,
représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin,

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et
dans ceux où il a été prorogé ;

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de monsieur Alexandre ROCHATTE préfet de la
région Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe et représentant de l’État dans les collectivités de
Saint-Barthélemy et de Saint-Martin 

Vu l’arrêté du ministre des solidarités et de la santé du 10 juillet 2020 identifiant les zones de
circulation de l’infection du virus SARS-CoV-2 ;

Considérant la circulation mondiale de l’épidémie de covid-19 et la circulation active de l’épidémie sur
le territoire de la Guadeloupe;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du SARS-Cov-2 ;

Considérant le caractère archipélagique de la Guadeloupe et les capacités limitées de son système de
soins ;

Considérant la période cyclonique et l’épidémie de dengue en cours, avec une forte sollicitation
potentielle des services de santé, notamment des services de réanimation ;

Considérant d’une part que la loi n°2020-856 du 09 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence
sanitaire prévoit, à son article 1er, que le Premier ministre peut réglementer la circulation
des personnes et l’ouverture au public y compris les conditions d’accès et de présence,
de certains établissements et d’autre part, qu’il peut habiliter les préfets à prendre toutes
mesures générales ou individuelles d’application de cette réglementation ; 

Considérant qu’afin de ralentir la propagation du virus SARS-Cov-2, le Premier ministre a, par décret
n°2020-860 du 10 juillet 2020 modifié, prescrit une série de mesures générales applicables
à compter du 11 juillet 2020 ;

Considérant qu’aux termes des dispositions du II de l’article 1er du décret n°2020-860 susvisé, ? dans
les cas où le port du masque n’est pas prescrit par le présent décret, le préfet de
département est habilité à le rendre obligatoire, sauf dans les locaux d’habitation,
lorsque les circonstances locales l’exigent @ ;

Considérant la forte hausse observée du trafic aérien ;

Considérant que le virus affecte particulièrement le territoire de la Guadeloupe et que plusieurs foyers
épidémiques y ont été recensés ces derniers jours, avec notamment 164 nouveaux cas
enregistrés entre le 21 août 2020 et le 25 août 2020, soit un total de 935 cas confirmés au
25 août 2020 ;
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